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 n° 270 803 du 31 mars 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

agissant en nom propre et en qualité de représentante légale de : 

X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. BRIJS 

Rue de Moscou 2 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 juin 2019, en son nom personnel et au nom de son enfant mineur, par 

Mme X, qui se déclare de nationalité rwandaise, tendant à la suspension et l’annulation « de la décision 

déclarant non fondée leur demande d'autorisation de séjour introduite sur pied de l'article 9ter et de 

l'ordre de quitter le territoire datés du 06.05.2019 et notifiés le 22.05.2019 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite «  la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 24 décembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. WIES loco Me B. BRIJS, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante, accompagnée de sa fille, a déclaré être arrivée en Belgique le 4 avril 2007. 

 

1.2. Le 5 avril 2007, elle a introduit une demande de protection internationale qui a donné lieu à une 

décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise par le 

Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides en date du 13 août 2007. La requérante a introduit un 
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recours contre cette décision devant ce Conseil qui a refusé de lui reconnaître la qualité de réfugié et de 

lui octroyer le statut de protection subsidiaire au terme de l’arrêt n° 6 794 du 31 janvier 2008. 

 

1.3. Le 25 septembre 2007, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur 

d’asile (annexe 13quinquies) à l’encontre de la requérante. 

 

1.4. Par un courrier daté du 8 février 2008, la requérante a introduit une première demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, qui a été déclarée 

irrecevable par la partie défenderesse le 21 février 2008. 

 

1.5. Par un courrier daté du 19 mars 2008, elle a introduit une deuxième demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, qui a été déclarée irrecevable par la 

partie défenderesse le 4 juin 2008.  

 

1.6. Par un courrier daté du 14 avril 2008, la requérante a introduit une troisième demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, qui a été déclarée irrecevable par la 

partie défenderesse le 15 octobre 2008. 

 

1.7. Le 26 juin 2008, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la 

requérante. 

 

1.8. Par un courrier daté du 23 janvier 2009, elle a introduit une quatrième demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, qui a été déclarée recevable par la 

partie défenderesse le 12 février 2009 avant d’être toutefois déclarée non-fondée au terme d’une 

décision prise le 29 janvier 2013, assortie d’un ordre de quitter le territoire. La requérante a introduit un 

recours contre cette décision devant ce Conseil qui l’a annulée par un arrêt n° 129 982 du 23 septembre 

2014. 

Le 14 novembre 2014, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant non-fondée la 

demande d’autorisation de séjour précitée, assortie d’un ordre de quitter le territoire. La requérante a 

introduit un recours contre cette décision devant ce Conseil qui l’a annulée par un arrêt n° 194 082 du 

24 octobre 2017. 

Le 23 février 2018, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant recevable mais non-

fondée la demande d’autorisation de séjour de la requérante, assortie d’un ordre de quitter le territoire.  

La requérante a introduit un recours contre cette décision devant ce Conseil qui l’a rejeté par un arrêt 

n°206 434 du 3 juillet 2018. 

 

1.9. Par un courrier daté du 10 février 2009, la requérante a introduit une cinquième demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, qui a été déclarée 

recevable mais non-fondée par la partie défenderesse au terme d’une décision prise le 4 juin 2018, 

assortie d’un ordre de quitter le territoire. Elle a introduit une recours contre cette décision devant le 

Conseil de céans qui l’a rejeté par un arrêt n° 211 966 du 6 novembre 2018, la décision ayant été retirée 

le 28 août 2018.   

Le 23 janvier 2019, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant recevable mais non-

fondée la demande d’autorisation de séjour de la requérante, assortie d’un ordre de quitter le territoire.   

La requérante a introduit une recours contre cette décision devant le Conseil de céans qui l’a rejeté par 

un arrêt n° 223 215 du 25 juin 2019, la décision ayant été retirée le 20 mars 2019.   

Le 6 mai 2019, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant recevable mais non-fondée 

la demande d’autorisation de séjour de la requérante ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

 S’agissant de la décision déclarant recevable mais non-fondée la demande d’autorisation de 

séjour : 

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre (sic) 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Madame [U.J.] invoque un problème de santé pour elle et sa fille, à l'appui de sa demande d’autorisation 

de séjour, justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l'Office des Etrangers (OE), 
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compétent pour l'évaluation de l’état de santé des intéressées et, si nécessaire, pour l’appréciation des 

possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers le Rwanda, pays d’origine des requérantes. 

 

Dans des avis médicaux datés des 10.01.2019 et 03.05.2019, (joints en annexe de la présente décision 

sous pli fermé), le médecin de l’OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi 

requis sont disponibles au pays d'origine des demandeusr (sic), que les soins médicaux leurs sont 

accessibles, que leur état de santé ne les empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de 

contre-indication d’un point de vue médical à un retour des requérantes à leur pays d’origine. 

 

Dès lors, le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que les intéressées souffrent d’une maladie 

dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il existe un 

traitement adéquat dans son (sic) pays d’origine ou dans le pays où elles séjournent. 

 

Par conséquent, il n'est pas prouvé qu’un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de (sic) l’article 3 CEDH ». 

 

 S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : 

L’intéressée n’est pas en possession d’un visa valable ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La requérante prend un moyen unique « de la violation  

- Des articles 9 ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers ; 

- Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

- Des principes généraux de bonne administration, qui impliquent le principe de proportionnalité, principe 

du raisonnable, de sécurité juridique et le principe de légitime confiance ; 

- Du devoir de minutie et de prudence en tant que composante du principe de bonne administration, et 

du principe selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant en considération 

l'ensemble des éléments pertinents de la cause ; 

- Du principe selon lequel l'autorité administrative ne peut commettre d'erreur manifeste d'appréciation ; 

- Des articles 3 et 8 de la Convention Européenne des droits de l'Hommes et de Sauvegarde des droits 

fondamentaux ; 

- De l'autorité de chose jugée ». 

 

Elle expose, entre autres, ce qui suit : 

« […] Comme indiqué supra (point 2.5.4. de la présente requête), ce défaut de motivation quant à la 

disponibilité des soins requis pour [elle] au Rwanda avait en outre déjà été constaté et condamné par le 

Conseil du Contentieux des Etrangers dans son arrêt du 24 octobre 2017 rendu dans la présente affaire. 

Il affirmait en effet : 

 

[…] En l'espèce, le Conseil note que le médecin-conseil indique dans son avis médical que «Concernant 

l'état de dépendance de services d'aide, d'incapacité de se déplacer seule à la consultation et d'incapacité de 

travailler mentionnées dans l'attestation médicale du 23.03.2012 du Dr D., il découlait de la situation aiguë 

survenue en janvier 2012, à savoir une chute ayant entraîné une fracture déplacée de l'avant-bras droit. Une 

période de réadaptation de 2 à 3 mois était justifiée avant de réutiliser les deux béquilles indispensables pour 

se déplacer. L'enlèvement du matériel était donc prévu après un délai d'un an. La situation doit donc être 

rétablie depuis plus de 2 ans. Une aggravation définitive du handicap aurait d'ailleurs justifié une demande 

d'aggravation auprès de la direction générale personnes handicapées, ce qui n'a pas été rapporté. Le taux 

d'invalidité de 50 % au moins fixé depuis le 01.07.2009 et l'absence de paralysie totale restent donc valables 

jusqu'au moment où un nouvel examen aura lieu à la demande du bénéficiaire ou à l'initiative de la direction 

générale personnes handicapées. L'état de dépendance actuel, bien que réel, nécessitant des conditions de 

vie et de travail adaptées, est le même que celui qui existait au pays d'origine et avec lequel la requérante a 
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vécu pendant plus de 30 ans. Les risques de chutes sont les mêmes en Belgique qu'au Rwanda et une 

entraide pourrait tout aussi bien s'organiser puisque, d'après sa demande d'asile, madame U. a de la famille 

(frères et soeurs) qui vit au Rwanda. ». Il souligne également, dans la partie « Disponibilité des soins et du 

suivi dans le pays d'origine » que « Le site http://chub.ora.rw/docs/statistics/statistiaue 20Q9.pdf en page 18 

renseigne de la disponibilité des appareillages orthopédiques externes pour les membres inférieurs et l'aide à 

la marche. ». 

 

Force est dès lors de constater que la partie défenderesse, tout en en reconnaissant la nécessité pour la 

requérante (sic), n'examine nullement la question de l'existence d'un système d'aides tel que 

recommandé par les médecins de la requérante, se contentant en effet de dire que la requérante a de la 

famille au Rwanda, qu'un réseau d'entraide peut donc tout aussi bien s'organiser et que des 

appareillages orthopédiques sont disponibles. 

 

[…] Le simple fait que la partie requérante ait mentionné lors de sa demande d'asile, qu'elle avait de la 

famille au pays d'origine, ne peut suffire à renverser les constats qui précèdent au vu des pathologies 

lourdes dont elle souffre et l'importance de l'aide médicale et non médicale dont elle semble avoir 

besoin. 

Dès lors, le Conseil est dans l'impossibilité de comprendre comment la partie défenderesse a pu 

conclure que « Les soins sont donc disponibles » alors que les documents médicaux sont clairs au 

niveau de la nécessité d'aides à disposition de la requérante et de sa fille et que cet élément est bien 

repris dans l'historique clinique élaboré par le médecin-conseil dans ses avis médicaux des 31 octobre 

et 14 novembre 2014. Force est alors de relever que le médecin-conseil, a insuffisamment motivé son 

avis, n'a pas pris en considération l'ensemble des éléments repris dans les certificats médicaux transmis 

par la requérante et ne permet dès lors pas à la partie requérante de comprendre les motifs de la 

décision entreprise. » 

 

Une motivation quasiment identique à celle critiquée dans cet arrêt se retrouve dans l'avis médical du 

médecin conseil du 10.01.2019 (page 4). 

 

Ce dernier va se contenter d'ajouter qu'outre [ses] frères et soeurs qui seraient toujours au Rwanda 

(selon sa demande d'asile de 2007...), [sa] fille, [B.], en excellente santé est actuellement âgée de 12 

ans et demi et peut donc lui apporter une aide substantielle... 

 

Sans aucunement tenir compte qu'il s'agit d'un enfant, également atteinte d'une pathologie grave (le 

VIH) et qui a quitté le Rwanda lorsqu'elle avait 1 an sans y être retourné depuis lors. 

 

Que pour rappel, l'infectiologue pédiatrique, le Dr. [V.D.L.], indiquait dans son certificat médical du 

15.11.2017 que [sa fille] était suivie auprès de leur centre de référence SIDA (UCL St-Luc) pour le suivi 

et le traitement d'une infection par le VIH. 

 

Il indiquait que le traitement était prévu « à vie ». 

 

Tenant compte de ces éléments, [elles] ne peuvent comprendre comment le médecin conseil peut 

considérer [B.] comment étant en excellente santé et comme étant dès lors, capable d’apporter une aide 

substantielle à sa mère […]. 

 

Le manque de sérieux et de prudence dont fait preuve le médecin conseil dans l'examen du présent 

dossier est flagrant. 

 

Les quelques sites référencés selon lesquels [elle] pourrait être aidée au Rwanda par des 

établissements médicaux pour son handicap ne sont absolument pas relevant tel que mentionné supra 

(point 2.5.5.) et comme déjà relevé dans la décision du Conseil précitée en ce qui concernait un site 

général selon lequel des appareillages orthopédiques sont disponibles (idem dans le nouvel avis 

médical du 10.01.2019, page 6). 

 

La violation de l'autorité de chose jugée a donc indubitablement été violée en l'espèce ». 
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3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, de la loi, « L’étranger 

qui séjourne en Belgique qui démontre son identité (…) et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne 

un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son 

délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les troisième et quatrième alinéas de ce paragraphe indiquent que « L’étranger transmet avec la 

demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et 

l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet 

un certificat médical type prévu par le Roi, […]. Ce certificat médical datant de moins de trois mois 

précédant le dépôt de la demande indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire ». Le cinquième alinéa mentionne que « L’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des 

possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de 

la maladie […] est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son 

délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s’il estime nécessaire, examiner l’étranger et 

demander l’avis complémentaire d’experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette 

disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de 

séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter de la loi, 

les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non 

seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à 

l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture des rubriques « Historique médical » et « Affections 

consolidées par les interventions chirurgicales » du rapport médical, établi par le médecin conseil de la 

partie défenderesse en date du 10 janvier 2019 et qui sert de fondement à la décision querellée, que la 

plupart des certificats médicaux y répertoriés font état, entre autres, « d’un déficit moteur du membre 

inférieur droit complet » dans le chef de la requérante, laquelle est dans l’impossibilité de se déplacer 

sans béquilles et attelle. Il y est également mentionné qu’ « Un logement adapté serait nécessaire », 

que « Des conditions de vie de travail adaptées lui semblent difficiles à trouver dans le pays d’origine », 

et que « la mobilité est réduite, difficulté d’accéder aux transports en commun, station debout limitée ». 

 

Par ailleurs, le Conseil remarque également que dans son arrêt n° 194 082 du 24 octobre 2017 visé au 

point 1.8. du présent arrêt, il avait été statué comme suit : 

« Force est dès lors de constater que la partie défenderesse, tout en en (sic) reconnaissant la nécessité 

pour la requérante (sic), n'examine nullement la question de l'existence d'un système d'aides tel que 

recommandé par les médecins de la requérante, se contentant en effet de dire que la requérante a de la 

famille au Rwanda, qu'un réseau d'entraide peut donc tout aussi bien s'organiser et que des 

appareillages orthopédiques sont disponibles. 

 

[…] Le simple fait que la partie requérante ait mentionné lors de sa demande d'asile, qu'elle avait de la 

famille au pays d'origine, ne peut suffire à renverser les constats qui précèdent au vu des pathologies 

lourdes dont elle souffre et l'importance de l'aide médicale et non médicale dont elle semble avoir 

besoin. 

Dès lors, le Conseil est dans l'impossibilité de comprendre comment la partie défenderesse a pu 

conclure que « Les soins sont donc disponibles » alors que les documents médicaux sont clairs au 

niveau de la nécessité d'aides à disposition de la requérante et de sa fille et que cet élément est bien 

repris dans l'historique clinique élaboré par le médecin-conseil dans ses avis médicaux des 31 octobre 

et 14 novembre 2014. Force est alors de relever que le médecin-conseil, a insuffisamment motivé son 

avis, n'a pas pris en considération l'ensemble des éléments repris dans les certificats médicaux transmis 
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par la requérante et ne permet dès lors pas à la partie requérante de comprendre les motifs de la 

décision entreprise ». 

 

Or, à l’instar de la requérante, le Conseil constate que le médecin conseil et à sa suite la partie 

défenderesse a repris, à l’appui de la décision querellée, une motivation identique à celle de la décision 

annulée par le Conseil et ce alors que la problématique médicale de la requérante est demeurée la 

même tant au regard de sa demande d’autorisation de séjour du 23 janvier 2019 que de celle qui fait 

l’objet de la décision attaquée. 

Tout au plus, comme le relève la requérante, le médecin conseil de la partie défenderesse n’a pas craint 

d’affirmer que « De plus, sa fille en excellente santé est actuellement âgée de 12 ans et demi et peut 

donc déjà lui apporter une aide substantielle » alors que, outre son tout jeune âge, cette dernière fut-elle 

« en excellente santé » est néanmoins atteinte du HIV, pathologie pour laquelle une demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi a également été introduite. Le médecin 

conseil a par ailleurs nouvellement référencé quatre centres (la Maison de la Vierge des Pauvres, le 

HVP- Gatagara, le University Teaching Hospital of Butare et le Rwanda Hospice Palliative Care) dont il 

n’est pas permis de comprendre comment ils pourraient être suffisamment accessibles à la requérante 

au vu de la lourdeur de son handicap. 

 

Partant, force est de constater qu’il ne peut aucunement être déduit des informations sur lesquelles 

s’appuie la partie défenderesse, que les soins médicaux que nécessite l’état de santé de la requérante 

sont accessibles dans son pays d’origine, de sorte que la décision attaquée n’est pas adéquatement 

motivée en ce qui concerne l’accessibilité des traitements nécessaires au regard de sa situation 

individuelle. Il s’ensuit que la partie défenderesse a violé son obligation de motivation formelle et l’article 

9ter de la loi. 

 

3.2. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse n’apporte pas d’élément pertinent de nature à 

renverser les constats qui précèdent, se contentant de rappeler que le pédiatre de la fille de la 

requérante a confirmé, au travers de récents certificats médicaux que « son évolution est parfaite sur le 

plan immunologique et virologique », laquelle affirmation ne permet pas de comprendre comment une 

enfant de douze ans et demi serait à même d’apporter une aide substantielle à sa mère lourdement 

handicapée. 

 

La partie défenderesse soulève également l’irrecevabilité du présent recours en tant qu’il est introduit 

par la requérante agissant en sa qualité de représentante légale de son enfant mineur.  

Elle expose ce qui suit : « […] aux termes de l’article 376 du Code civil, les père et mère, exerçant 

conjointement leur autorité parentale, représentent ensemble leurs enfants mineurs.  

L’enfant est en l’espèce représentée exclusivement par sa mère et cette dernière prétend qu’elle n’aurait 

plus eu de nouvelles du père de son enfant depuis sa naissance sans toutefois le démontrer.  

Bien que l’acte de naissance supplétif dont se prévaut la requérante ne mentionnerait pas le père, force 

est de constater que l’enfant porte le nom de famille du père [K.] et non celui de sa mère ce qui implique 

qu’il a reconnu l’enfant.  

Cet enseignement s’applique mutatis mutandis.  

Le recours doit être déclaré irrecevable en tant que dirigé par la requérante au nom de sa fille 

mineure ». 

Quant à ce, le Conseil constate que les décisions querellées ont été prises au nom de la requérante et 

de son enfant sans mention aucune de la minorité de cette dernière, sous-entendant qu’elle serait à 

même d’appréhender leur teneur de sorte que la partie défenderesse est malvenue de se prévaloir 

d’une irrégularité quant à l’introduction du présent recours au regard de l’article 376 du Code civil. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est, en ce sens, fondé et suffit à justifier 

l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen 

qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.4. Le Conseil entend encore souligner que la décision déclarant recevable mais non fondée la 

demande d’autorisation de séjour étant annulée par le présent arrêt, elle est censée n’avoir jamais 

existé en sorte que la requérante se trouve, et ce de manière rétroactive, dans la situation qui était la 

sienne avant la décision de rejet au fond de sa demande d'autorisation de séjour sur la base de l’article 

9ter de la loi, soit dans la situation d’une personne ayant vu cette demande reconnue recevable.  

 



  

 

 

X 7 

Il convient de relever à cet égard que, par application de l’article 7, § 2, alinéa 2, de l’arrêté royal du 17 

mai 2007 fixant les modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 

décembre 1980, la requérante doit être mise en possession d’une attestation d’immatriculation.  

 

Si, dans l’état actuel de l’instruction de la cause, la délivrance effective d’une attestation 

d’immatriculation n’a pu avoir lieu, et abstraction faite de la question de savoir si une attestation 

d’immatriculation a ou non pour conséquence le retrait implicite d’un ordre de quitter le territoire 

antérieur, il n’en demeure pas moins que, compte tenu des précisions qui précèdent, il est indiqué, pour 

la clarté de l’ordonnancement juridique et donc pour la sécurité juridique, d’annuler l’ordre de quitter le 

territoire attaqué. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision déclarant recevable mais non-fondée la demande d’autorisation de séjour de la requérante 

et l’ordre de quitter le territoire, pris le 6 mai 2019, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mars deux mille vingt-deux par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


